


• Vice-Président de la Commission des lois
• Membre de la commission spéciale chargée d'examiner la pro-
position de loi renforçant la protection des victimes, la préven-
tion et la répression des violences faites aux femmes.

Groupes d'études : 
• co-président : 

- fonction publique

• membre : 
- cancer et causes sanitaires nationales
- pauvreté, précarité et sans abri
- Tibet
- Vols de nuit et nuisances aéroportuaires

Groupes d'amitié :
• Vice-président :

- Comores
- El Salvador

Mon activité parlementaire
• 60 questions posées
• 6 rapports publiés
• 200 propositions de loi déposées et cosignées
• 26 interventions en séance publique
• 192 interventions en commission des lois

Impliqué sur les thématiques liées
à la fonction et au service publics,
Jacques Alain Bénisti a été chargé
par Xavier Bertrand de travailler au
sein de l'UMP sur l'ensemble de
ces problèmes qui concernent nos
concitoyens qui utilisent quotidien-
nement ces services publics.

La France a une culture forte du
service public et peut être fière de
sa qualité. Cela étant, de nom-
breuses difficultés persistent
comme le montrent les grèves que
nous avons connues en fin d'année
dans les transports et à la poste
par exemple.

C'est pourquoi, au sein de l'UMP,
Jacques Alain Bénisti va mener un
travail de réflexion et de concerta-
tion afin de dégager des proposi-
tions novatrices pour continuer à
renforcer la qualité des services pu-
blics.

2 MON ACTION
PARLEMENTAIRE

Le mot de
Jean-François COPÉ

Votre député Jacques Alain Bé-
nisti, est au sein de notre groupe
une véritable force de proposi-
tions pour améliorer la vie des
Français. 

Elu Vice-président par ses pairs
commissaires aux lois, Jacques
Alain Bénisti occupe une place
prépondérante dans les débats et
la construction législative.

Jamais, depuis les débuts de la
Vème République, l'Assemblée na-
tionale n'aura connu une première
partie de législature aussi intense,
aussi active et aussi forte.

En 2007, vous avez fait un choix
très clair : vous souhaitiez une re-
fondation profonde de notre pays.

Pour vous servir et répondre à
vos aspirations, nous avons en-
clenché une puissante dynamique
de réformes avec un seul mot
d'ordre pour tous les députés du
groupe UMP : tenir nos engage-
ments !

Jean-François COPÉ
Président du Groupe UMP
à l'Assemblée nationale

Mes fonctions à l'Assemblée
nationale

Jacques Alain Bénisti a été nommé à l'UMP par Xavier Ber-
trand chargé de mission pour le service public
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Jacques Alain Bénisti
conjugue de nombreux en-
gagements, multiplie les
prises de position et agit au
quotidien pour vous repré-
senter et vous défendre.

Au cours des deux premières an-
nées de ce mandat, Jacques
Alain Bénisti s’est particulière-
ment distingué à l’Assemblée na-
tionale :

• En tant qu’auteur d’un rapport
sur la proposition de loi relative
aux fichiers de police.
• En tant que co-rapporteur du
projet de loi sur le Grand Paris.
• En tant que rapporteur du projet
de loi sur la mobilité et  sur les
parcours professionnels dans la
fonction publique.

Mais aussi par ses nombreuses
propositions de loi déposées et
cosignées, dont notamment : 
- La création d’une commission
d’enquête sur la pratique du port
de la burqa et du niqab sur le ter-
ritoire national.

- Le renforcement de la lutte
contre les violences de groupes
et la protection des personnes
chargées d’une mission de ser-
vice public.
- La lutte contre l’inceste sur les
mineurs et l’amélioration de l’ac-
compagnement médical et social
des victimes.
- Le renforcement du service mi-
nimum dans les transports en
commun.

- La diversification de l’offre de
garde d’enfants.
- La création d’une commission
d’enquête sur les fraudes aux
prestations et aux prélèvements
sociaux.
- La valorisation de l’engagement
associatif.
- Le développement de l’appren-
tissage des gestes de premiers
secours.
- L’encadrement et la simplifica-
tion du droit applicable aux asso-
ciations et aux entreprises de
services à la personne.
- La création d’une véritable pro-
portionnalité entre l’amende for-
faitaire encourue pour non
respect des limitations de vitesse
et l’ampleur du dépassement de
vitesse.
- La réaffirmation du principe du
repos dominical visant à adapter
les dérogations à ce principe
dans les communes et zones tou-
ristiques et thermales ainsi que
dans certaines grandes agglomé-
rations pour les salariés volon-
taires.
- La taxation des compagnies pé-
trolières ne répercutant pas im-
médiatement la baisse du prix du
pétrole sur le prix de vente des
carburants.
- L’amélioration de la qualité nutri-
tionnelle dans la restauration sco-
laire et universitaire afin de lutter
conte l’obésité.
- La régulation du trafic de l’aviation

légère et du trafic d’hélicoptères.
- L’indemnisation des proprié-
taires de véhicules incendiés lors
des troubles à l’ordre public.
- L’insonorisation des logements
des riverains des aéroports.
- La mise en œuvre des recom-
mandations émises par l’Autorité
de contrôle des nuisances so-
nores aéroportuaires.
- L’interdiction de vente d’alcool
aux mineurs.

Enfin en interpellant le Gouverne-
ment par de nombreuses ques-
tions orales et écrites, dont entre
autres :
- Les dysfonctionnements de la
ligne A du RER.
- La prévention et la lutte contre
le surendettement par les crédits
à la consommation.
- La politique à l’égard des per-
sonnes handicapées.
- La création de brigades de pro-
tection des familles.
- La récupération des déchets
ménagers et leur recyclage.
- Les droits de succession.
- Les infirmiers libéraux.
- L’accès à la propriété.
- La revalorisation
des pensions de re-
traite.
- La poste.
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Jacques Alain Bénisti
Votre porte-parole à l'Assemblée
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Issu de ce vaste travail, le premier
rapport d'information parlementaire
en la matière a été présenté en Com-
mission des lois en mars dernier.
Adopté à l'unanimité, il formulait 57
propositions, dont 53 étaient com-
munes aux deux rapporteurs. 

Pragmatique et consensuel, ce rap-
port, de plus de 400 pages, qui re-
cense l'ensemble des fichiers de
police conclut que les services de po-
lice et de gendarmerie ont
besoin de fichiers efficaces. Mais de
nombreux dysfonctionnements exis-
tent dans leurs traitements et leurs
contrôles. Un besoin fort de clarifica-

Une chance inouïe pour le Val-
de-Marne...et la 4eme circons-
cription 

Après 25 heures de vifs débats menés
par votre député Jacques Alain Bénisti
et Yves Albarello, le texte sur le Grand
Paris a été adopté à l'Assemblée natio-
nale, le 1er décembre dernier. Il propose
la première phase d’un grand projet de
développement de la région capitale à
15-20 ans avec pour objectif de conso-
lider sa place dans le concert des «villes
monde du XXIe siècle», en conciliant
développement de pôles de compé-
tences universitaires, dynamisme éco-
nomique et cohésion sociale tout en
garantissant à la population un environ-
nement urbain, une qualité de vie de
haut niveau et surtout des transports
plus performants.

Comme l'a rappelé Jacques Alain Bé-
nisti lors des débats, "les limites admi-
nistratives de Paris ne sont plus en
phase avec leur réalité économique et
sociale. C'est à l'échelle de l'aggloméra-
tion parisienne que nous devons penser
les projets de transport, de logement,
d'aménagement urbain et les activités
économiques". Ce texte a eu pour am-
bition de mettre en place les outils qui
permettront d'élaborer des projets à une
autre échelle mais aussi qui participeront
au début du rééquilibrage entre l’est et
l’ouest parisien.

Il s'agit d'un engagement fort de
Nicolas Sarkozy qui a chargé
Christian Blanc d'élaborer un
texte ambitieux qui fera de Paris
un modèle de métropole durable
avec des transports plus effi-
caces, et la création de la société
du Grand Paris qui sera chargée
de construire un métro automa-
tique de 130 km de long autour
de la capitale desservant une
quarantaine de gares. Après 15 ans
d’immobilisme et d’inertie de la Région
Ile-de-France, il était temps d’insuffler un
nouvel élan au développement de notre
Région.

Nommé rapporteur pour avis de la Com-
mission des lois sur une partie du texte,
votre Député, a reçu nombre d'acteurs
de l'agglomération parisienne. A l’issue
de ces auditions, Jacques Alain Bénisti
a proposé de multiples améliorations au
projet de loi initial qui ont toutes été
adoptées non seulement par la commis-
sion des lois mais également par la com-
mission du développement durable qui
était saisie sur le fond du texte. Ainsi, les
communes et leurs groupements seront
mieux associés aux décisions. De
même, le cadre d'intervention juridique
et financier des établissements publics
qui vont naître de ce texte a été renforcé
grâce à son intervention.

Jacques Alain Bénisti se bat au-
jourd’hui pour que deux villes de

J.A. Bénisti et D. Batho présentent le 1er rapport
parlementaire sur les Fichiers de Police 

Pour la première
fois au Parlement,
deux députés, de
sensibilité opposée,
se sont attelés à
dresser un état des
lieux et à présenter
des propositions
communes et si-
gnificatives sur
les fichiers de po-
lice. 

Avec Delphine
Batho, Députée socia-
liste des Deux-Sèvres,
Jacques Alain Bénisti a
été choisi pour mener

ces travaux. Au final, ce sont plus
d'une soixantaine d'auditions ainsi
que de nombreux déplacements dans
les différents services qui alimentent,
exploitent et contrôlent les fichiers,
qui auront été nécessaires pour avoir
une vision globale de la situation.
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tion et de modernisation
des outils est nécessaire
dans un souci de fiabilité
et de performance. 

Bien que, pour l'essentiel, les fichiers
de police respectent, dans leurs prin-
cipes constitutifs, les libertés fonda-
mentales, il est important néammoins
que ces fichiers aient un objet bien
défini et correspondent à un besoin
clairement identifié par les enquê-
teurs. 

C'est pourquoi, une proposition de loi
est née de ce rapport, en juin dernier,
pour refonder l'encadrement juridique
de ces fichiers. Cette proposition de
loi a été votée à l'unanimité par la
Commission des lois et examinée par
l'Assemblée nationale en fin d'année.
La plupart des propositions ont été
intégrées dans le projet de loi de sim-
plification du droit et votées par la
majorité.

la circonscription Sucy-en-Brie et
Villiers-sur-Marne puissent béné-
ficier de ce grand projet et ainsi
voir se créer deux nouvelles
gares accueillant le nouveau
métro dit « grand 8 ». Ce dernier
reliera Orly en 12 minutes, Roissy
Charles-de-Gaulle en 21 minutes et tous
les pôles économiques et universitaires

de la petite couronne. Une formidable
opportunité pour non seulement les
Sucyciens et les Villiérains  mais aussi
pour tous les habitants de la circonscrip-
tion. La future gare de Villiers-Champi-
gny-Bry participera à l’interconnection
avec la ligne E du RER alors que celle de
Sucy-Bonneuil reliera le métro circulaire
au RER A. Le développement écono-
mique généré par ces deux gares facili-
tera  l ’emplo i ,  s impl i f ie ra  les
déplacements des habitants de la
circonscription et permettra à bon nom-
bre d'entre eux de trouver un travail à
proximité de leur logement.

Jacques Alain Bénisti rapporteur du Grand Paris
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Arrivée au bout d'un processus législatif qui
aura pris du temps, cette loi dont Jacques
Alain Bénisti était rapporteur, apporte une
flexibilité novatrice pour nos trois fonctions
publiques (Etat - Territoriale - Hospitalière).
Les mouvements internes et externes
sont désormais institutionnalisés par la
création d'un droit à la mobilité d'une ad-
ministration à une autre.

Le projet de loi comporte trois grands volets :

––  un premier volet relatif à la mobilité, qui va faciliter
le passage d’un corps à l’autre et d’une fonction publique
à une autre. Le détachement est généralisé  et l’avance-
ment reçu sera pris en compte dans le corps d’accueil. De
plus, l’administration ne pourra plus, sauf circonstances ex-
ceptionnelles, s’opposer au départ d’un agent. Tout cela
permettra aux
agents d’avoir une
carrière plus riche
et de ne pas res-
ter cantonnés à un
seul corps. C’est
donc une avancée
conséquente en

Justice : réforme Pénitentiaire et récidive criminelle : 
Jacques Alain Bénisti défenseur et porte-parole des victimes

Concerné par les problèmes de sécurité intérieure, de prévention de la délinquance et de justice, Jacques
Alain Bénisti s’est particulièrement investi dans les débats sur la réforme pénitentiaire et la récidive crimi-
nelle qui se sont déroulés en fin d'année à l'Assemblée nationale.

Votre député avait accompagné Rachida Dati, alors Garde des Sceaux, dans ses déplacements en milieu
carcéral et de là, a participé au travail préparatoire à cette  réforme pénitentiaire qui permet d'humaniser le
milieu carcéral, de mieux préparer en amont la sortie et la réinsertion des détenus, sans oublier d'améliorer
les conditions de travail des personnels de l'administration pénitentiaire. Dans ce débat, Jacques Alain Bénisti
s'est fait le porte-voix des victimes, trop souvent oubliées, et a rappelé que la raison d'être d'une condam-
nation était d'être appliquée scrupuleusement ; tout aménagement de peine doit rester une alternative
et non un droit qui doit être étudié en fonction du dossier spécifique de chaque détenu par un juge
d'application des peines.

Il a ainsi défendu plusieurs amendements visant à exclure les délinquants sexuels ainsi que les récidi-
vistes de ces possibilités d'aménagement de peine et cela pour une double raison : ces délinquants
sont pour beaucoup d’entre-eux dangereux et ne doivent pas être remis en liberté sans véritable suivi. 
Il a également soutenu les propositions de séparation des détenus et des prévenus mais aussi la

mise en place de parcours personnalisés de la peine. 

Dans le débat sur la récidive criminelle, Jacques Alain Bénisti et plu-
sieurs collègues du groupe UMP ont défendu des amendements vi-
sant à informer les forces de l'ordre et les Maires lors de l'arrivée
d'une personne condamnée pour des faits graves sur leur territoire.
Il a aussi soutenu la mise en place de mesures de surveillance et de
sûreté pour les récidivistes, et la réalisation d'une étude approfondie
de la dangerosité des criminels sexuels préalablement à toute dé-
cision de libération conditionnelle.
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direction d’une fonction publique de métiers, et en cohé-
rence, avec la politique du Gouvernement en matière de
fusion des corps.

––  le deuxième volet est relatif à l’accompagnement
des changements d’emploi, notamment dans le cadre des
restructurations d’administration de l’État. Plutôt que de
procéder à des mutations « sèches » comme cela existe
aujourd'hui, l’État mettra en œuvre une procédure de ré-
orientation professionnelle des agents, avec des actions
de formation qui faciliteront leur reclassement. Désormais,
un fonctionnaire se verra proposer au moins trois emplois
qui tiendront compte de son projet d’évolution profession-
nelle et de sa situation familiale.

––  le troisième et dernier volet vise à faciliter la ges-
tion des ressources humaines,
notamment par l’amélioration des
possibilités de remplacement des
fonctionnaires absents ou le dos-
sier individuel dématérialisé.
Cette loi est donc une grande
avancée pour les droits des
agents et la gestion des res-
sources humaines dans l'admi-
nistration.

La mobilité dans la Fonction Publique était attendue depuis plus de 25 ans :
une réforme innovante enfin adoptée.
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Très impliqué sur
les problèmes de
sécurité inté-
rieure depuis
2002, Jacques
Alain Bénisti a ré-
digé à la demande
de Nicolas Sarkozy
alors Ministre de l'In-
térieur, un rapport
qui a abouti en 2007

à une loi qui a réformé l'ensemble
de la politique de prévention de la
délinquance.
Nicolas Sarkozy avait repris la
plupart des propositions du rap-
port et des revendications des
élus de terrain.

5 grands axes ont été
abordés :
- Coordonnér de l'action des ac-
teurs locaux de prévention, en pla-
çant le maire au cœur du dispositif.
- Prévenir plus efficacement les
actes de malveillance avec le déve-
loppement de la vidéo protection.
- Améliorer la prévention de la
délinquance des mineurs.
- Renforcer la protection des vic-
times.
- Sanctuariser les établissements
scolaires.
Ainsi le maire a été placé au cœur
du dispositif, et d'autres mesures
ont été adoptées telles que le

rappel à l'ordre, le rappel à la loi,
l'avertissement judiciaire, l'obliga-
tion de réparation, la lutte contre
la récidive, le partage d'informa-
tions avec les travailleurs sociaux,
la mise sous tutelle des alloca-
tions familiales pour les parents
démissionnaires, etc... 

C'est à Villiers-sur-Marne que
Jacques Alain Bénisti a expéri-
menté ces mesures en créant l’ES-
CALE , en plus des structures déjà
mises en place par la loi de 2007
(CLSPD nouvelle génération,
CDDF, vidéo protection, etc...).

L'ESCALE est le lieu où tous les
services, les organismes exté-
rieurs et les associations se re-
trouvent pour remettre dans le
droit chemin les jeunes en mal
être, ou en échec scolaire. Ils sont
remis sur la voie de l'apprentis-
sage, de la formation et de l'accès
à l'emploi. Le résultat : depuis trois
ans d'existence est la baisse signi-
ficative de la délinquance à Villiers-
sur-Marne et des relations de
confiance se sont nouées avec
l'ensemble des acteurs de la pré-
vention.
Malheureusement trop peu de
maires ont à ce jour mis en place
ces outils... Un travail important
de vulgarisation et d'incitation par
le retour d'expériences est né-
cessaire pour démontrer le bien
fondé de ces structures.

Très en pointe sur ces ques-
tions, Jacques Alain Bénisti
travaille aujourd'hui aux
côtés du Premier ministre

au sein du Plan gouverne-
mental de prévention de la
délinquance et d'aide aux
victimes lancé en octobre
dernier. François Fillon souhaite
par ce plan que soit mise en place
une stratégie globale interministé-
rielle fondée sur la loi de 2007 afin
de faire reculer durablement la dé-
linquance. 

Aujourd'hui 2 acte de délinquance
sur 5 sont commis par des mi-
neurs. Malgré les nombreuses
mesures déjà prises, il faut encore
allerplus loin. C'est pourquoi,
Nicolas Sarkozy, a demandé à
Jacques Alain Bénisti de retravail-
ler sur le sujet et de proposer de
nouvelles priorités lors de la table
ronde qui a eu lieu, sur ce thème,
au Perreux, en décembre dernier.

Jacques Alain Bénisti a préconisé,
un suivi individuel des mineurs qui
vont vers la délinquance, la création
d’une institution tripartite de coor-
dination des acteurs de la justice,
la lutte contre la récidive par l'inser-
tion professionnelle (le CIVIS) et, la
lutte contre les violences familiales,
le développement des bureaux et
des victimes, etc.

Verbatim
François FILLON : 
"Chacun doit comprendre que la
lutte contre la délinquance, la pré-
vention de la délinquance, c'est
une action de long terme, c'est
une action qui n'est jamais termi-
née, mais qui doit faire l'objet
d'une coordination continue, d'un
travail au quotidien".

6
Prévention de la délinquance : un enjeu de société

Création d’un conseil des droits et devoirs des familles
Dans le cadre de la Loi du 5 Mars 2007 que j’ai contribué à élaborer en étroite
concertation avec Monsieur le Procureur de la République, j’ai créé un Conseil
des Droits et devoirs des Familles (CDDF).
La création de ce CDDF intervient dans le cadre du Contrat Local de Sécurité et
de la mise en place du Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délin-
quance qui a pour but d’identifier les difficultés et de proposer des actions tant en
direction des adolescents et jeunes adultes que des familles mais aussi de réfléchir
avec les partenaires (associations, transporteurs, bailleurs sociaux…) à améliorer les conditions de sécurité
de la population tant sur la voie publique que dans les transports en commun.

Magazine JABV5_Mise en page 1  14/01/10  19:42  Page7



Souvent sollicité pour intervenir dans les médias :
plateaux de télévision ; stations de radios ; sup-
ports de presse écrite spécialisée
Jacques Alain Bénisti souhaite lancer un travail de
réflexion sur une déontologie journalistique.

Depuis une dizaine d'années nous assistons à une
dérive des pratiques et compor-
tements journalistiques qui remet
en cause la crédibilité des mé-
dias et de la profession. Or, une
information de qualité est néces-
saire au bon fonctionnement de
notre démocratie. Le contradic-
toire tend à disparaître et à lais-
ser place à une information unilatérale et donc
formatée. 

Aujourd'hui une grande partie du public doute de
la véracité des informations qui leur sont délivrées
par les médias et les journalistes ; cette crise de
confiance grave ne peut trouver de solution qu'en
favorisant des comportements responsa-
bles de ces derniers.

Si la profession est légitimement atta-
chée à sa liberté, il ne faut pas oublier
que le public a aussi le droit d'être in-
formé, sans omissions ni mensonges, ce
qui naturellement impose aux journalistes
des devoirs trop souvent bafoués. On constate
également que malgré des tentatives individuelles
d'autorégulation très louables, l'autodiscipline des
journalistes et des médias est insuffisante et a ses
limites.

Lors des dernières assises du journalisme et des
Etats généraux de la presse, en janvier dernier,
l'ensemble de la profession s'est accordée sur le
besoin d'aller plus loin. Jacques Alain Bénisti a
lancé plusieurs pistes de réflexion qui mériteraient
d'être approfondies : création d'une instance na-
tionale compétente en matière d'éthique et de

déontologie, création de postes
de médiateurs ou d'une instance
de médiation, création d'un droit
de réponse immédiat en référé,
création d'une charte de déonto-
logie adossée à la convention
collective, etc.

Il est à noter que cette profession est la seule en
France à n'avoir aucun ordre ou conseil pouvant
la sanctionner contrairement aux avocats, archi-
tectes, notaires, etc... C'est aussi une exception
de notre pays au niveau européen.

C'est pourquoi, en tant que parlementaire, repré-
sentant de la nation, Jacques Alain Bénisti
a sollicité le Président du groupe UMP de
l'Assemblée nationale, Jean-François
COPÉ, afin de travailler sur ces questions
au sein d'un groupe de travail thé-
matique spécifique et ainsi déga-
ger des propositions novatrices
qui pourraient aboutir à une pro-

position de loi permettant à cette profes-
sion de retrouver une véritable crédibilité
tout en garantissant une meilleure qua-
lité de l'information et plus de respect
des droits du public.

Jacques Alain Bénisti et les Médias
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MON ACTION
LOCALE

La DSU (dotation de solidarité urbaine) maintenue
pour deux villes de la circonscription

Lors des élections présidentielles, le Président de la République avait souhaité
que la solidarité financière entre les villes soit réformée de manière à ce que les
villes pauvres obtiennent des moyens suffisants pour répondre aux besoins de
leur population en grande difficulté.
Le député avait rappelé cet engagement du Président pour mettre fin aux inéga-
lités territoriales.
La DGCL ( Direction générale des collectivités locales ) avait alors proposé un
nouveau mode de calcul permettant de donner plus de DSU aux villes les plus
affectées, et ayant un potentiel fiscal très faible. Même si cette mesure était per-
tinente, les collectivités à « faibles »ressources ne devaient en aucun cas voir di-
minuer, leur dotation. Ce qui était le cas de deux villes de la circonscription, La
Queue en brie et Chennevières, qui voyaient baisser leur dotation de solidarité de
plus de 20%.
Jacques Alain Bénisti est intervenu pour remédier à cette injustice, et les deux
collectivités en question se sont vues rétablir leur dotation pour 2009.
Le débat n’est cependant pas clos, mais notre député va continuer à réaffirmer
que c’est aux villes riches de partager leurs ressources pour plus d’équité et sur-
tout de justice sociale.

Guy Le Doeuff
le suppléant du
Député à l’hon-
neur…

Le 3 octobre 2009,
Guy Le Doeuff, Maire
d’Ormesson sur
Marne, Conseiller Gé-
néral du Val de Marne
et suppléant de

Jacques Alain Bénisti à
l’Assemblée nationale, s’est vu
remettre la médaille de Chevalier
dans l’Ordre national de la Légion 

d’Honneur, par Christian Cam-
bon, Sénateur Maire de Saint-
Maurice.

Cette haute distinction rend hom-
mage à un homme au parcours
particulièrement exemplaire.

Jacques Alain Bénisti était inter-
venu personnellement auprès de
Michelle Alliot-Marie alors Minis-
tre de l’Intérieur pour appuyer le
dossier.
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Soutien aux élus des
communes traversées par
la N 19

Préoccupé par la sécurité et la qualité
de vie des administrés de sa circons-
cription, Jacques Alain Bénisti est inter-
venu auprès du Secrétaire d’Etat
chargé des transports pour que les cré-
dits nécessaires à la finalisation de la
déviation de la N 19 soient débloqués.

Il a également interpellé le Préfet du
val de Marne pour qu’il se saisisse de
ce dossier particulièrement sensible.

Les résultats sont là : la déviation de
cet axe routier, devenue indispensa-
ble, les accidents étant de plus en
plus nombreux, va se poursuivre.

Les crédits nécessaires à la reprise
des travaux sont inscrits au budget
2010.

Des financements aux Asso-
ciations du Plessis-Trévise

Depuis le début de son mandat, Jacques
Alain Bénisti se bat pour toutes les com-
munes de sa circonscription.
Disposant de possibilités de finance-
ment, il peut aider notamment les asso-
ciations locales. Ce qu’il fait régu-
lièrement.
Concernant plus particulièrement le Ples-
sis-Trévise il a accordé en 2007, au titre
de la Réserve Parlementaire, une sub-
vention de plusieurs millions d’Euros à
l’Elan Cycliste du Haut Val de Marne afin
de l’aider à concrétiser le projet "sport
handicap" ; en 2008 c’est l’association
sportive de hand-ball qui a reçu une aide
pour financer les frais de sa montée en
Championnat ; enfin en 2009, c’est l’as-
sociation "CAP 94" qui bénéficiera de
l’aide parlementaire pour l’achat des te-
nues des enfants pratiquant l’athlétisme.

La reconstruction du marché d’Ormesson-sur-Marne

En septembre et décembre 2004, le conseil municipal de la ville d’Ormesson-sur-Marne a décidé, afin de maintenir, voire de
développer l’un des poumons de la vie économique de la commune, d’acquérir les terrains et les halles de la rue du Centre.

Compte tenu de la vétusté de ces équipements, ce marché fonctionnait depuis son acquisition en régie. Le conseil municipal
a approuvé, à l’unanimité le principe de sa reconstruction et a sollicité pour ce faire une aide auprès des parlementaires.

Jacques Alain Bénisti a répondu favorablement à cette demande de financement en accordant, sur sa Réserve Parlemen-
taire, une subvention de 79.000,00 €. Cette somme vient ainsi compléter les autres financements que la ville s’emploie à
capitaliser.

Les travaux ont déjà commencé.
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Fusion ANPE-ASSEDIC

La Ministre de l’économie, de l’in-
dustrie et de l’emploi, Christine
LAGARDE a souhaité une réforme
du service public de l’emploi, dont
la pierre angulaire est la fusion
entre l’ANPE et le réseau des As-
sédics.

La loi votée à cet effet et applica-
ble depuis le 01/01/09, permet
désormais un accompagnement
plus individualisé des demandeurs
d’emploi, un renforcement des
liens avec les entreprises et les ac-
teurs de réinsertion profession-
nelle et une économie de loyers
non négligeable. C’est dans ce
cadre que Jacques Alain Bénisti et
Marie Carole Ciuntu, Maire de
Sucy-en-Brie, ont accueilli Jean-
François Copé, Président du
Groupe UMP à l’Assemblée Natio-
nale sur le site pilote sucyssien.

ADOMA "Le Village de
l’Espoir"

Le député soutient le maire de
Chennevières-sur-Marne, Bernard
HAEMMERLE, dans le projet de
"Village de l’Espoir" pour qu’il ne soit
que temporaire.

Bien que conscient des difficultés
sociales que rencontrent certains
de nos concitoyens, Jacques Alain
Bénisti a interpellé le Préfet du Val
de Marne afin de rappeler que la

Ville de
C h e n n e -
vières-sur-
M a r n e
d i s p o s e
déjà d’un
parc de lo-
g e m e n t s
s o c i a l
élevé.

Par conséquent, il est souhaitable
que la structure d’accueil ne soit
pas pérenne et qu’aucune dé-
pense financière due à cette im-
plantation soit à la charge des
canaverois.

Priorité à l’emploi et au dé-
veloppement économique
dans nos villes

"Il ne peut y avoir de politique de
l’emploi sans développement éco-
nomique".

La Zone d’aménagement concertée
de Pince-Vent (Zac de Pince-Vent)
profite à ses voisins de Chenne-

vières-sur-marne, La Queue-en-
Brie, Noiseau, Le Plessis-Trévise et
Ormesson-sur-Marne.

Au fil des années, notre député
s’est employé à aménager une
zone industrielle et commerciale à
l’entrée de Villiers-sur-Marne.
Avec l’implantation de, Bricorama,
Boulanger, Casa, Go Sport, Cadréa,
Heytens et la Grande Récré…. c’est
un véritable centre commercial qui
est désormais à la disposition des
habitants de cette partie de la cir-
conscription.

Mais beaucoup reste à faire pour notam-
ment limiter le nombre de survols liés au
trafic d'avions d'affaires en provenance
du Bourget et des vols long courrier en
provenance de Roissy, pour revaloriser
les plafonds, inciter les compagnies aé-
riennes à renouveler les appareils par de
nouveaux modèles moins bruyants et
moins polluants.

C'est bien sûr avec une détermination
sans faille que Jacques Alain Bénisti et
Luc Offenstein travaillent ensemble afin
d'éviter l'augmentation du nombre de
mouvement, que beaucoup appellent  de
leurs voeux.

Pour continuer à peser sur les décisions
futures concernant le transport aérien en
Ile de France, car peu de riverains seront
à l’abri des nuisances si le trafic devait en-
core augmenter, nous vous invitons à
nous rejoindre en adhérant à notre
association. 

l'Union fait la Force ! 

Pour plus d'informations
et pour être tenu informé
de l'évolution de nos
travaux vous pouvez
vous rendre sur notre
s i te  oye349. f r  ou 
nous contacter : 
01 45 90 85 53

L’association Oye est née en 2000. Elle
est le fruit de la rencontre de son prési-
dent, Luc Offenstein, créateur en 1996
d’un comité de quartier, et d'une équipe
de bénévoles motivés et enthousiastes
qui comprend notamment 2 comman-
dants de bord ayant accepté de mettre
leurs compétences et leurs expériences
au service des riverains, qui militent pour
obtenir des avancées significatives dans
leur lutte contre les nuisances aériennes
et pour faire respecter le droit à la qualité
de vie.

Depuis 2002, en collaboration avec
Jacques Alain Bénisti, Vice-président de
l'association Ville & Aéroport, des avan-
cées notables ont déjà été obtenues afin
de mieux concilier les nuisances induites
par le trafic aérien d'Orly, avec le dévelop-
pement économique du pôle de Rungis et
la forte urbanisation francilienne : 

- Élargissement des ayants droits à l'aide
à l'insonorisation, 

- Meilleur contrôle des procédures de dé-
collage et d'attérissage, 

- Augmentation de la taxe payée par les
compagnies aériennes, 

- Inscription des limites environnemen-
tales dans le nouveau Schéma Directeur
Régional d'Ile-de-France,

- Limitation des mouvements et des sur-
vols des zones très urbanisées.

9

Nuisances Aériennes : l'association OYE et le Député
mènent le même combat
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SUR LE TERRAIN
L’ESSENTIEL EN IMAGES

1 - Signature ANRU avec Fadela Amara, Secrétaire
d’État chargée de la politique de la ville à
l'Escale

2 - Nouvelle équipe municipale de Chennevières 
3 - AG de la FNACA au Plessis-Trévise
4 - Fête des associations à la Queue-en-brie
5 - Fête des associations à Ormesson-sur Marne
6 - Visite Rachida Dati, Ministre de la Justice,

à Sucy-en-Brie
7 - Xavier Bertrand, Ministre de Travail, et Roland

Patrzynski au pavillon Baltard
8 - Conférence de presse avec Laurent Wauquiez,

Secrétaire d’État à l’Emploi, sur le pôle emploi
9 - Conférence de presse sur les fichiers de

police avec Delphine Batho et Jean-Luc
Warsmann, Président de la Commission des
Lois

10 - Fête des associations au Plessis-Trévise
11 - Visite à la communauté musulmane de

Villiers-sur-Marne
12 - Inauguration de la concession Harley-

Davidson
13 - Avec Valérie Pecresse, Ministre de l’Enseigne-

ment Supérieure et de la Recherche, à Villiers-
sur-Marne

14 - Visite Nicolas Sarkozy, Président de la
République, au Lycée Champlain de
Chennevières

15 - Visite de l'Assemblée nationale par un groupe
d'administrés de la circonscription

16 - Victoire de Bernard Haemmerle à
Chennevières

17 - Table ronde sur la prévention de la délin-
quance avec Nicolas Sarkozy, Président de la
République, au Perreux-sur-Marne

18 - Fête portugaise à la Queue-en-Brie
19 - Visite du grand rabbin à Sucy-en-Brie 

4

6

20

Légendes
des photos

19

15

14

11

5

9 10

20 - Avec Marie-Carole Ciuntu, maire de Sucy-en-
Brie

21 - Avec le député junior à Ormesson-sur-Marne
22 - Dans la classe du député junior à Ormesson-

sur-Marne
23 - Visite au centre d’hébergement de Villiers-

sur-Marne de Benoist Apparu, Secrétaire
d’État chargé du Logement et de l’Urbanisme

24 - Visite du centre de recherche de SANOFI
AVENTIS avec Xavier Bertrand, Ministre du
Travail, Roland Patrzynski et Michel Herbillon,
à Vitry

25 - Fête des associations à Sucy-en-Brie
23

21
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Témoignages
Guy Le Doeuff (suppléant) - Ormesson-sur-Marne
« Pour moi Jacques Alain Bénisti est à l’image du Président de la République,
c’est à dire dynamique et compétent.
Je me félicite d’être son suppléant. » 

29, rue du Général-de-Gaulle
94430 Chennevières-sur-Marne
Tél. / Fax : 001 49 82 02 21
jabenisti@assemblee-nationale.fr

Assemblée Nationale
126, rue de l’Université
75355 Paris 07 SP
www.jabenisti.info

Contacts

➥

Gérard Salvador – Chennevières sur Marne
« Jacques Alain Bénisti est toujours à l’écoute des citoyens et des élus de
sa circonscription, en particulier en matière de conditions sécuritaires et so-
ciales. Il s’applique de plus à mettre en pratique les grandes orientations po-
litiques du programme présidentiel. »

Daria Mariani – Le Plessis Trévise
« Avec le débat sur le Grand Paris, le gouvernement pose une question d’ave-
nir. En choisissant, notre député comme rapporteur, il lui donne ainsi un nou-
veau gage de confiance. Je sais que Jacques Alain Bénisti en tirera tous les
avantages pour améliorer les transports dans notre circonscription. »

Daouda Diakite - Villiers sur Marne

« Très préoccupé par le développement économique social et culturel notre
député sait adapter concrètement les mesures gouvernementales aux spécifi-
cités locales. C’est pour moi un vrai signe d’efficacité. » 

Marie-José Vizzavona – Sucy en Brie 
« Les infirmières libérales ont reçu une écoute particulièrement attentive et réactive de la part de
Jacques Alain Bénisti, qui a tout de suite été leur porte-parole auprès du gouvernement pour revoir
les conditions de réquisition dans les centres de vaccination contre la grippe H1 N1, de manière à
ce que leurs impératifs professionnels soient mieux pris en compte. »

Jean Paul Faure-Soulet
Président du groupe « Ensemble pour les Caudaciens »

« Elus de l’opposition dans la seule ville de la circonscription gérée par une majorité communo-socialiste,
nous menons un combat difficile pour soutenir les réformes de N. Sarkozy et du gouvernement. Cependant,
contrairement à certains collègues minoritaires, nous bénéficions, de l’aide de notre député Jacques Alain
Bénisti, de son soutien quotidien et de son apport d’argumentations concrètes sur toutes ces réformes. »

Yvan Femel – Noiseau
« Toujours présent aux côtés de la population, tout en oeuvrant à l’Assemblée
nationale, Jacques Alain Bénisti est notre relais indispensable auprès des hautes
instances pour faire remonter nos vraies préoccupations. »

A NOTER :
Jacques Alain Bénisti tient une permanence à
la mairie de Sucy-en-Brie tous les troisièmes
vendredis de chaque mois de 15 à 17 heures.
Il reçoit également sur rendez-vous à sa perma-
nence parlementaire :
29, avenue du Général de Gaulle à Chennevières-
sur-Marne - Tél. : 01 49 82 02 21 et à la mairie de
Villiers-sur-Marne - Tél. : 01 49 41 31 10
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